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Délibérations du Conseil communautaire 

Séance du 20/02/2019 
 

850DE1914N01 – ZA de Lonlay l’Abbaye – Prix de vente des parcelles 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Fixe le prix de vente des parcelles de terrains à 8.20 € HT le m² (TVA sur le prix de vente total) pour le lot 1 d’une superficie 

de 26 943 m², 
 Autorise la vente d’une parcelle de 26 943 m² à la Biscuiterie de l’Abbaye au prix de 8.20 € HT le m² soit un prix global de 

220 933 € HT (TVA sur le prix de vente total), 
 Autorise le Président à signer la vente du lot 1 avec la Biscuiterie de l’Abbaye, 
 Autorise le Président à signer toutes les pièces relatives à ce dossier. 

Séance du 14/03/2019 
 

850DE1915N01 – Assainissement collectif – Ouverture budget 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Clôture et dissout les huit budgets annexes d’assainissement collectif de Champsecret, Chanu, Domfront en Poiraie, Lonlay 

l’Abbaye, Frênes – Montsecret, St Bômer les Forges, St Pierre d’Entremont et Tinchebray Bocage (850 08 à 850 15) au 31 
décembre 2018, 

 Crée à partir de 2019 un budget annexe unique du service public d’assainissement collectif (SPIC à autonomie financière) et 
de l’assujettir à la TVA au niveau du budget, 

 Transfère sur ce nouveau budget assainissement collectif l’intégralité des écritures, l’affectation des résultats, les emprunts, 
les actifs et les passifs des huit budgets annexes d’assainissement collectif. 

850DE1915N02 – Ouverture de postes 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Dit que la Communauté de communes reprend le personnel de la halte-garderie de Domfront et du RAM, 
 Crée 2 postes d’Auxiliaire de puériculture principal 2ème classe à temps complet, 
 Crée 1 poste en CDI de droit public d’Animateur principal 1ère classe : 28h par semaine, 
 Crée 1 poste en CDI de droit public d’Auxiliaire de puériculture principal 2ème classe : 25,5h par semaine, 
 Crée 1 poste en CDI de droit public d’Adjoint d’Animation à 28,5h par semaine, 
 Crée 1 poste en CDI de droit public d’Adjoint d’Animation à 29h par semaine, 
 Dit que les postes seront créés à compter du 1er avril 2019, 
 Dit que les crédits nécessaires seront inscrits au budget de l’exercice en cours, 
 Autorise le Président ou son représentant à signer les arrêtés de nomination ou les contrats sur les postes créés. 

850DE1915N03 – Convention cantine Saint Front  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Accepte le versement d’un complément de 4 500 € de subvention à l’association « la cantine de Saint Front ». 

850DE1915N04 – Participation SIVOS Chanu – Saint Paul - Landisacq 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Prend acte de la participation de 49 290 € appelée en 2019 par SIVOS Chanu – Saint Paul – Landisacq, 
 Accepte le versement de la participation à hauteur de 15 % de la participation de l’année N-1, dès janvier de l’année N, 

sachant que cette avance sera déduite du premier trimestre de participation, 
 Accepte le versement de la participation selon les échéances suivantes : 1er et 2ème trimestre en mars (duquel sera déduit 

l’avance des 15 % déjà versé en janvier), 3ème trimestre en juin et 4ème trimestre en septembre. 

850DE1915N05 – Remboursement charges garderie Chanu 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Accepte le remboursement au SIVOS de Chanu - Saint Paul - Landisacq de 1/6 des dépenses de chauffage et d’électricité, 
 Dit qu’un premier acompte de 500 € sera versé fin du premier semestre, et le solde suivant le bilan de fin d’année, 
 Autorise le Président à signer la présente convention relative à la participation aux charges d’électricité et de chauffage pour 

la garderie au sein de l’école des coccinelles à Chanu. 

850DE1915N06 – Avenant convention Bocedo  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote la somme de 8 750 € de subvention de fonctionnement à verser à l’association BOCEDO pour les trois premiers mois 

de 2019, 
 Accepte la résiliation de la convention signée avec BOCEDO à compter du 31 mars 2019, 
 Reprend l’ensemble de l’actif et du passif de l’association BOCEDO. 

850DE1915N07 – Avenant convention RAM Domfront  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote la somme de 2 625 € de subvention à BOCEDO pour le fonctionnement des trois premiers mois de 2019, 
 Autorise le Président ou son représentant à signer une nouvelle convention avec la Communauté de communes d’Andaine 

Passais pour la gestion du RAM d’une durée d’un an. 

850DE1915N08 – Halte-garderie Domfront – Tarifs  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Adopte la tarification de la halte-garderie 1-2-3 Soleil à Domfront selon la composition de la famille et selon le barème des 

participations familiales établi par la Caisse nationale des allocations familiales, 
 Dit que le mode de calcul des participations familiales se présente ainsi :  

     ressources annuelles x taux d’effort = tarif horaire 
                 12 

 Dit qu’un enfant handicapé à la charge de la famille permet d’appliquer le taux d’effort immédiatement inférieur, 
 Dit qu’un droit d’accès est demandé aux familles : 25 € par an par famille. 
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850DE1915N09 – Halte-garderie Domfront – Moyens de paiement  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Décide de proposer le prélèvement automatique aux usagers de la halte-garderie de Domfront et autorise le Président ou 

son représentant à signer les conventions avec les usagers, 
 Décide d’étendre la mise en place de TIPI pour les usagers de la halte-garderie de Domfront, 
 Décide de proposer le paiement PayFip pour les usagers de la halte-garderie de Domfront. 

850DE1915N10 – Halte-garderie et RAM Domfront – Règlements intérieurs  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Autorise le Président à signer le règlement intérieur de la halte-garderie 1-2-3 soleil de Domfront et celui du RAM de 

Domfront. 

850DE1915N11 – Bail salon de coiffure Chanu  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Fixe le loyer à 224,26 € par mois HT soit 269,11 € TTC révisable selon l’indice de référence des loyers dernièrement publié 

à la date de signature de l’acte, 
 Dit que la taxe foncière et la taxe d’ordures ménagère sont à la charge du locataire, 
 Dit que le locataire devra rembourser le gaz chaque semestre en fonction de sa consommation, 
 Dit que les frais d’acte sont à la charge du preneur, 
 Autorise le Président ou son représentant à signer le bail commercial avec Madame Delarchand en l’étude de Maître Bisson, 

notaire à Tinchebray. 

850DE1915N12 – ZA Saint Quentin les Chardonnets – Résultat consultation maîtrise d’oeuvre  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Décide de confier une mission de prestation d’étude (demande de permis d’aménager…) et de maîtrise d’œuvre partielle 

(jusqu’au stade AVPD) pour l’aménagement d’une ZA sur la commune de Saint Quentin les Chardonnets au Cabinet 
BELLANGER pour un montant de 12 000 € HT, 

 Autorise le Président ou son représentant à signer tous les documents se rapportant à ce dossier. 

850DE1915N13 – Convention office de tourisme Domfront  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Autorise le Président à signer cette convention revue avec l’office de tourisme. 

850DE1915N14 – Convention AIFR – Entretien des chemins de randonnées  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Autorise le Président à signer la convention d’entretien des chemins de randonnées avec l’AIFR. 

850DE1915N15 – Redevances SPANC  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Valide les redevances du service d’assainissement non collectif de Domfront–Tinchebray Interco telles que présentées ci-

dessus, en annulation et remplacement de la délibération du 11 octobre 2018. 

850DE1915N16 – Convention facturation redevances SPANC – VEOLIA – STGS – Eaux de Normandie 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Valide les conventions de facturation des redevances d’assainissement non collectif avec Veolia, STGS et Eaux de Normandie 

dans les conditions énoncées ci-dessus, 
 Autorise le Président à signer les présentes conventions. 

850DE1915N17 – Convention facturation redevances SPAC Champsecret – VEOLIA – Eaux de 
Normandie  

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Valide la convention de facturation des redevances d’assainissement collectif de Champsecret avec Veolia et Eaux de 

Normandie, 
 Autorise le Président à signer la présente convention. 

850DE1915N18 – Avenant demandes d’aides financières – réhabilitation assainissement non 
collectif  

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Autorise le Président à signer l’avenant à la convention de mandat relative à l’attribution et au versement des aides destinées 

à la réhabilitation des installations d’assainissement non collectif existantes présentant un danger pour les personnes ou un 
risque environnemental avéré, 

 Sollicite auprès de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne l’aide financière pour la réhabilitation des installations d’assainissement 
non collectif existantes présentant un risque sanitaire ou environnemental chaque année, 

 Sollicite auprès de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne l’aide financière relative à l’animation pour la réalisation d’opérations 
groupées de réhabilitation d’installation d’assainissement non collectif chaque année. 

850DE1915N19 – Report budget assainissement collectif – Chanu  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Accepte les opérations de transfert de la compétence assainissement collectif de la commune de Chanu à la Communauté 

de communes Domfront-Tinchebray Interco, 
1 Transfert des résultats 

 Le Conseil communautaire accepte le transfert à la Communauté de communes Domfront-Tinchebray Interco des résultats 
budgétaires cumulés des services assainissement arrêtés au 31/12/2017 partiellement : 

 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté :  - 15 957,28 € (50 % du 001- cumul des soldes d’exécution 
reportés)  

 Résultat de fonctionnement reporté :        47 161,59 € (50 % du 002 – cumul des résultats 
reportés) 

 Le transfert du solde d'exécution de la section d'investissement reporté se traduira par l'émission d'un titre au compte 1068 
de 17 097,26 € (50 % du résultat excédentaire de Chanu au 31/12/17 : 569,99 € + 50 % du déficit du SPAC de Chanu au 
31/12/17 : 16 527,27 €); 
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 Le transfert du résultat de fonctionnement reporté se traduira par l'émission d'un mandat au compte 678 de 33 446,51 € 
(50 % du résultat excédentaire de Chanu au 31/12/17: 6 857,54 € - 50 % de l'excédent du SPAC de Chanu au 31/12/17: 
40 304,05 €). 
2 Transfert des restes à réaliser en investissement  

 Il n’y a pas de restes à réaliser.  
3 Mise à disposition 

 Le Conseil municipal décide de mettre à disposition de la Communauté de communes de Domfront-Tinchebray Interco les 
immobilisations nécessaires à l’exercice du service assainissement ainsi que les emprunts et subventions transférables les 
ayant financées. 

 Autorise le Président à signer le procès-verbal de mise à disposition qui en résultera. 

850DE1915N20 – Reports budget assainissement collectif Frênes-Montsecret  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Reverse, par l’émission de mandats au compte 1068, 50 % du solde d’exécution de la section d’investissement reporté, soit 

2 297,93 € dont 1 148,96 € pour Frênes (Tinchebray Bocage) et 1 148,97 € pour Montsecret (Montsecret Clairefougère), 
 Reverse, par l’émission de mandats au compte 678, 50 % du solde d’exécution de la section de fonctionnement reporté, soit 

24 663,31 € dont 12 331,65 € pour Frênes (Tinchebray Bocage) et 12 331,66 € pour Montsecret (Montsecret Clairefougère), 
 Reverse, par l’émission de mandats au compte 6378, 50 % du solde de la redevance d’assainissement collectif 2016 encaissé 

en 2017, soit 2 963,12 € dont 1 481,56 € pour Frênes (Tinchebray Bocage) et 1 481,56 € pour Montsecret (Montsecret 
Clairefougère). 

850DE1915N21 – Achat terrain station d’épuration Lonlay l’Abbaye  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Décide d’acquérir les parcelles BI8 d’une superficie de 5 310 m² et BI9 d’une superficie de 3 525 m² au prix de 3 357,30 € 

auprès de Madame Marie Thérèse Bidard, 
 Décide d’acquérir la parcelle BI241 d’une superficie de 250 m² au prix de 57 € auprès de Madame Yvette Hamard, Madame 

Christelle Launay, Monsieur Sylvain Hamard et Madame Florence Hamard, 
 Dit que les frais d’acte sont à la charge de la Communauté de communes, 
 Autorise le Président à signer tous les actes à intervenir. 

850DE1915N22 – Subvention station d’épuration Lonlay l’Abbaye  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Dit que les travaux de réhabilitation de la station d’épuration sont inscrits au budget, 
 Sollicite une subvention auprès de l’Agence de l’eau la plus élevée possible pour la réhabilitation de la station d’épuration, 
 Sollicite une subvention auprès de l’Agence de l’eau la plus élevée possible pour la réhabilitation du réseau de collecte rue 

Saint Michel (RD 56), 
 Sollicite une subvention auprès du Conseil départemental la plus élevée possible. 

850DE1915N23 – Convention entretien de parcelles - Chanu  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Autorise le Président à signer le renouvellement de la convention avec le GAEC du Bourg Neuf pour une durée de 5 ans soit 

jusqu’au 30 juin 2024. 

850DE1915N24 – Entente Bassin du Noireau  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Approuve les modifications apportées par avenants à l’Entente entre Domfront Tinchebray Interco, l’Intercom de la Vire au 

Noireau et Flers Agglo, 
 Sollicite les modifications apportées par avenant à la convention de mise à disposition commune du poste de technicien 

rivière, 
 Sollicite les subventions pour le financement du poste de technicien rivière auprès des différents partenaires, notamment 

l’Agence de l’Eau Seine Normandie, La Région Normandie et l’union Européenne via les Fonds Européens Agricoles pour le 
Développement Rural (FEADER), 

 Engage les crédits suffisants. 

850DE1915N25 – Château d’eau Saint Bômer les Forges – Résultat consultation maîtrise d’œuvre  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Prend acte de cette consultation. 

850DE1915N26 – Subventions – Sécurisation réseau d’eau potable Frênes-Montsecret  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Dit que les travaux de sécurisation du réseau d’eau potable de Frênes Montsecret sont inscrits au budget, 
 Sollicite une subvention auprès de l’Agence de l’eau Seine Normandie la plus élevée possible, 
 Sollicite une subvention auprès du Conseil départemental la plus élevée possible. 

850DE1915N27 – SMAEP Domfront – Désignation des représentants  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Désigne 3 représentants au Syndicat Mixte d’Alimentation en Eau Potable (SMAEP) de Domfront : Roger Grippon, Bernard 

Soul et Jean Louis Renault. 

850DE1915N28 – Vote des taux d’imposition 2019  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote les taux d’imposition 2019 tels que présentés, 
 Charge le Président de notifier cette décision aux services de l’État. 

850DE1915N29 – Vote du taux Cotisation Foncière des Entreprises  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote le taux de CFE 2019 tel que présenté, 
 Charge le Président de notifier cette décision aux services de l’État. 

850DE1915N30 – Vote du taux de Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Fixe les taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères 2019 tels que présentés, 
 Charge le Président de notifier cette décision aux services de l’État. 
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850DE1915N31 – Vote du taux de Taxe sur les Surfaces Commerciales  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Fixe le coefficient multiplicateur de la TASCOM à 1,15 pour l’année 2020, 
 Charge le Président de notifier cette décision auprès des services de l’État. 

850DE1915N32 – Contingent d’aide sociale 2019  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote le contingent d’aide sociale 2019 tel que présenté, 
 Dit que le montant sera versé à raison d’un quart par trimestre, 
 Dit que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 

850DE1915N33 – Budget général – Compte administratif 2018  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote le compte administratif général 2018 de Domfront – Tinchebray Interco. 

850DE1915N34 – Budget général – Affectation du résultat  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote l’affectation du résultat 2018 du budget général au compte 002 soit 5 343 719,21 €. 

850DE1915N35 – Budget général – Décision modificative  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote la décision modificative n°1 du budget général 2019 telle que présentée. 

850DE1915N36 – ZA Saint Quentin les Chardonnets – Compte administratif 2018  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote le compte administratif 2018 de la ZA de Saint Quentin les Chardonnets. 

850DE1915N37 – ZA Saint Quentin les Chardonnets – Compte de gestion 2018  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote le compte de gestion 2018 du budget ZA Saint Quentin les Chardonnets établi par le trésorier qui est le reflet exact du 

compte administratif. 

850DE1915N38 – ZA Saint Quentin les Chardonnets – Affectation du résultat  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Constate qu’il n’y a pas d’affectation de résultat de fonctionnement au 31 décembre 2018 sur le budget de la ZA Saint 

Quentin les Chardonnets. 

850DE1915N39 – ZA Saint Quentin les Chardonnets – Décision modificative  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote la décision modificative n°1 du budget 2019 de la ZA Saint Quentin les Chardonnets telle que présentée. 

850DE1915N40 – ZAE Espace entreprises du Domfrontais – Compte administratif 2018  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote le compte administratif 2018 de la ZAE de l’Espace Entreprises du Domfrontais. 

850DE1915N41 – ZAE Espace entreprises du Domfrontais – Compte de gestion 2018  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote le compte de gestion 2018 du budget ZAE Espace Entreprises du Domfrontais établi par le trésorier qui est le reflet 

exact du compte administratif. 

850DE1915N42 – ZAE Espace entreprises du Domfrontais – Affectation du résultat  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Constate qu’il n’y a pas d’affectation de résultat de fonctionnement au 31 décembre 2018 sur le budget de la ZAE de l’Espace 

Entreprises du Domfrontais. 

850DE1915N43 – ZA Lonlay l’Abbaye – Compte administratif 2018  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote le compte administratif 2018 de la ZA de Lonlay l’Abbaye. 

850DE1915N44 – ZA Lonlay l’Abbaye – Compte de gestion 2018  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote le compte de gestion 2018 du budget de la ZA de Lonlay l’Abbaye établi par le trésorier qui est le reflet exact du compte 

administratif. 

850DE1915N45 – ZA Lonlay l’Abbaye – Affectation du résultat  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote l’affectation du résultat 2018 du budget de la ZA de Lonlay l’Abbaye au compte 002 soit 0,97 €. 

850DE1915N46 – ZA Lonlay l’Abbaye – Décision modificative  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote la décision modificative n°1 du budget 2019 de la ZA de Lonlay l’Abbaye telle que présentée. 

850DE1915N47 – ZA BDH – Compte de gestion de clôture 2018  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote le compte gestion 2018 de clôture de l’Implantation de la Société BDH établi par le trésorier. 

850DE1915N48 – Eau – Compte administratif 2018  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote le compte administratif 2018 du service eau. 

850DE1915N49 – Eau – Compte de gestion 2018  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote le compte de gestion 2018 du budget eau établi par le trésorier qui est le reflet exact du compte administratif. 

850DE1915N50 – Eau – Affectation du résultat  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote l’affectation du résultat 2018 du budget eau au compte 002 soit 2 235 202,91 €. 

850DE1915N51 – Eau – Décision modificative  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote la décision modificative n°1 du budget eau 2019 telle que présentée. 



7 
 

850DE1915N52 – Assainissement non collectif – Compte administratif 2018  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote le compte administratif annexe 2018 du SPANC. 

850DE1915N53 – Assainissement non collectif – Compte de gestion 2018  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote le compte de gestion 2018 du budget assainissement non collectif établi par le trésorier qui est le reflet exact du compte 

administratif. 

850DE1915N54 – Assainissement non collectif – Affectation du résultat  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote l’affectation du résultat 2018 du budget annexe SPANC au compte 002 soit 57 334,23 €. 

850DE1915N55 – Assainissement non collectif – Budget 2019  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote le budget assainissement non collectif tel que présenté pour l’année 2019. 

850DE1915N56 – Assainissement collectif Champsecret – Compte administratif 2018  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote le compte administratif annexe 2018 du SPAC de Champsecret. 

850DE1915N57 – Assainissement collectif Champsecret – Compte de gestion 2018  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote le compte de gestion 2018 du budget assainissement collectif de Champsecret établi par le trésorier qui est le reflet 

exact du compte administratif. 

850DE1915N58 – Assainissement collectif Champsecret – Affectation du résultat 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote l’affectation du résultat 2018 du budget annexe SPAC de Champsecret au compte 002 soit 0,00 €. 

850DE1915N59 – Assainissement collectif Chanu – Compte administratif 2018 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote le compte administratif annexe 2018 du SPAC de Chanu. 

850DE1915N60 – Assainissement collectif Chanu – Compte de gestion 2018 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote le compte de gestion 2018 du budget assainissement collectif de Chanu établi par le trésorier qui est le reflet exact du 

compte administratif. 

850DE1915N61 – Assainissement collectif Chanu – Affectation du résultat 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote l’affectation du résultat 2018 du budget annexe SPAC de Chanu au compte 002 soit 30 967,65 €. 

850DE1915N62 – Assainissement collectif Domfront en Poiraie – Compte administratif 2018 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote le compte administratif annexe 2018 du SPAC de Domfront en Poiraie. 

850DE1915N63 – Assainissement collectif Domfront en Poiraie – Compte de gestion 2018 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote le compte de gestion 2018 du budget assainissement collectif de Domfront en Poiraie établi par le trésorier qui est le 

reflet exact du compte administratif. 

850DE1915N64 – Assainissement collectif Domfront en Poiraie – Affectation du résultat 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote l’affectation du résultat 2018 du budget annexe SPAC de Domfront en Poiraie au compte 002 soit 0,00 €. 

850DE1915N65 – Assainissement collectif Lonlay l’Abbaye – Compte administratif 2018 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote le compte administratif annexe 2018 du SPAC de Lonlay l’Abbaye. 

850DE1915N66 – Assainissement collectif Lonlay l’Abbaye – Compte de gestion 2018 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote le compte de gestion 2018 du budget assainissement collectif de Lonlay l’Abbaye établi par le trésorier qui est le reflet 

exact du compte administratif. 

850DE1915N67 – Assainissement collectif Lonlay l’Abbaye – Affectation du résultat 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote l’affectation du résultat 2018 du budget annexe SPAC de Lonlay l’Abbaye au compte 002 soit 0,00 €. 

850DE1915N68 – Assainissement collectif Frênes-Montsecret – Compte administratif 2018 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote le compte administratif annexe 2018 du SPAC de Frênes – Montsecret. 

850DE1915N69 – Assainissement collectif Frênes-Montsecret – Affectation du résultat 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote l’affectation du résultat 2018 du budget annexe SPAC de Frênes – Montsecret au compte 002 soit 78 098,01 €. 

850DE1915N70 – Assainissement collectif Saint Bômer les Forges – Compte administratif 2018 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote le compte administratif annexe 2018 du SPAC de Saint Bômer les Forges. 

850DE1915N71 – Assainissement collectif Saint Bômer les Forges – Compte de gestion 2018 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote le compte de gestion 2018 du budget assainissement collectif de Saint Bômer les Forges établi par le trésorier qui est 

le reflet exact du compte administratif. 

850DE1915N72 – Assainissement collectif Saint Bômer les Forges – Affectation du résultat 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote l’affectation du résultat 2018 du budget annexe SPAC de Saint Bômer les Forges au compte 002 soit 0,00 €. 

850DE1915N73 – Assainissement collectif Saint Pierre d’Entremont – Compte administratif 2018 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
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 Vote le compte administratif annexe 2018 du SPAC de Saint Pierre d’Entremont. 

850DE1915N74 – Assainissement collectif Saint Pierre d’Entremont – Compte de gestion 2018 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote le compte de gestion 2018 du budget assainissement collectif de Saint Pierre d’Entremont établi par le trésorier qui est 

le reflet exact du compte administratif. 

850DE1915N75 – Assainissement collectif Saint Pierre d’Entremont – Affectation du résultat 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote l’affectation du résultat 2018 du budget annexe SPAC de Saint Pierre d’Entremont au compte 002 soit 34 854,93 €. 

850DE1915N76 – Assainissement collectif Tinchebray Bocage – Compte administratif 2018 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote le compte administratif annexe 2018 du SPAC de Tinchebray Bocage. 

850DE1915N77 – Assainissement collectif Tinchebray Bocage – Compte de gestion 2018 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote le compte de gestion 2018 du budget assainissement collectif de Tinchebray Bocage établi par le trésorier qui est le 

reflet exact du compte administratif. 

850DE1915N78 – Assainissement collectif Tinchebray Bocage – Affectation du résultat 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote l’affectation du résultat 2018 du budget annexe SPAC de Tinchebray Bocage au compte 002 soit 72 682,07 €. 

850DE1915N79 – Assainissement collectif – Budget 2019 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Vote le budget assainissement collectif tel que présenté pour l’année 2019. 

850DE1915N80 – Achat terrain station d’épuration Lonlay l’Abbaye 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 Décide d’acquérir les parcelles BI8 d’une superficie de 5 310 m² et BI9 d’une superficie de 3 525 m² au prix de 3 357,30 € 

auprès de Madame Marie Thérèse Bidard, 
 Décide d’acquérir la parcelle BI241 d’une superficie de 250 m² au prix de 95 € auprès de Madame Yvette Hamard, Madame 

Christelle Launay, Monsieur Sylvain Hamard et Madame Florence Hamard, 
 Dit que les frais d’acte sont à la charge de la Communauté de communes, 
 Autorise le Président à signer tous les actes à intervenir. 
 

*** 
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Décisions du Président 

Néant 
 
 

*** 
 
 


